
Folio n"'Usû-
Mairie d'Ussel

Département de la Corrèze

DELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL DU lE'OCTOBRE 2025

Date de la convocation :24 septembre 2025 Nombre de conseillers présents : 23
Nombre de conseillers en exercice : 29 Nombre de pouvoirs : 6

Le premier octobre deux-mlll€-vingt-cinq à dix-huit heures, le Conseil Munlclpal de la Commune d'Ussel, légalement convoqué en séance ordinalrê,
s'est réunl à l 'Hôtel de Vil le, sous la Présidence de Monsieur Christophe ARFEUILLERE, Malre d'Ussel.

Étal€nt orésents 23 membres du Conseil Municioal :

M . c h r i s t o p h e A R F E U | L L E R E ; M m e N i c o | e B E R T H o N ; M . M i c h e | B U c H E ; M . T o n y c A L ; M . T o n y c o R N

DEVALLIERE ; M. Yoann FIANCETTE ; M. Jean-Pierre GUITARD ; Mme Mady JUNISSON ; Mme Marilou PADILLA-MTELADE ; Mme Céline PARRAIN ; M. Phil ippe PELAT; M. Michel PESTEIL; M. Bruno

RAYNAUD ; M. Jean-Marc SAUVIAT; M. Adrien SEIXAS ; Mme Françoise TALVARD ; Mme Patricia TILLET-KHADRAoUI ; Mme Michèle VALIBUS et Mme Elisabeth VENTADoUR.

MmeMaryseBAD|AàMmeMichè|eVAL|BU5;M.Gi | |e5BARBEàM.chr i5 topheARFEU|L tERE;Mmechrs tè |eBoYERàM'Jean.P ier reGU|TARD;MmeMar t inePANNET|ERàM.s

; Mme Sophie RIBEIRO à Mme MadylUNlsSoN ; Mme Tessa SAUBESTY à M. Jean-Marc SAUVIAT.

Secrétalre de séance : M. Adrien SEIXAS

Numéro:

Matière :

Ob ie t :

D1202s1001-002
7.3.3 - Finances locales - emprunts - garantie d'emprunt accordée

GARANTIE D'EMPRUNT COPROD

Vu les articles L.2252-I etL.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'article 2305 du Code civil ;

Vu le contrat de prêt n'171854 en annexe signé entre SOCIETE COOPERATIVE DE PRODUCTION D'HLM DE LA CORREZE ci-après l 'emprunteur, et
la Caisse des dépôts et consignations ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

Article 1 :
Accorde sa garantie à hauteur de 100,00% pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 420 000,00 euros souscrit par
l'emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
contrat de prêt n' 171854 constitué d'une seule ligne de prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 420 000,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit contrât est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur
l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s'engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 :
Le Conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du
prêt.

Le Maire,
Vice-Président du

Conseil Départemental de la Corrèze

Christophe ARFEUILLERE

Le Secrétaire de séance,

Fait en Moirie d'Ussel, le 7et octobre 2025.

Adrien SEIXAS
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